
ARTICLE 20

Coopération internationale

Les parties peuvent saisir le comité mixte institué en vertu de l’article 17 de questions liées :

au transport aérien et aux organisations internationales;

aux évolutions possibles des relations entre les parties et d’autres pays en 
matière de transport aérien; et

tendances dans les arrangements bilatéraux ou multilatéraux,

ainsi que, dans la mesure du possible, de propositions sur l’élaboration de positions coordonnées 
dans ces domaines.

a)

b)

c) aux

ARTICLE 21

Règlement des différends

Si un différend surgit entre les parties à propos de l’interprétation ou de l’application du 
présent accord, elles s’efforcent d'abord de le régler par des consultations officielles au sein du 
comité mixte. Ces consultations officielles débutent dès que possible et, nonobstant l’article 17, 
paragraphe 4, dans un délai n’excédant pas 30 jours à compter de la date de réception, par l’une 
des parties, de la demande écrite faisant référence au présent article soumise par l’autre partie, 
sauf décision contraire des parties.

Si le différend n’est pas réglé dans les 60 jours qui suivent la réception de la demande de 
consultations officielles, il peut être soumis à une personne ou à un organisme en vue d’une 
décision par consentement des parties. En l’absence de consentement des parties, le différend est 
soumis, à la demande d’une des parties, à l’arbitrage d’un tribunal arbitral composé de trois 
arbitres, selon la procédure exposée ci-après.

Dans les 30 jours suivant la réception d’une demande d’arbitrage, chaque partie au 
différend nomme un arbitre indépendant. Le troisième arbitre est désigné dans un délai 
supplémentaire de 45 jours par accord entre les deux arbitres nommés par les parties. Si l’une des 
parties ne nomme pas d’arbitre dans le délai fixé ou si le troisième arbitre n’est pas désigné dans le 
délai fixé, le président du Conseil de l’Organisation de l’aviation civile internationale peut être 
invité par l’une des parties à désigner un ou des arbitres selon le cas. Si le président est 
ressortissant de l’une des parties, le vice-président le plus ancien en fonction qui n’est ressortissant 
d'aucune des deux parties procède à cette désignation. Dans tous les cas, le troisième arbitre est un 
ressortissant d’un État tiers, assume les fonctions de président du tribunal et détermine le lieu où 
l’arbitrage aura lieu.

Le tribunal arrête ses règles de procédure et le calendrier connexe.

À la demande d’une partie, le tribunal peut ordonner à l’autre partie au différend 
d’appliquer des mesures correctives provisoires, dans l’attente de sa décision définitive.
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